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pouvoir être gagnée par le même fidèle plusieurs fois, ‘"autant 
de fois ” qu’il répète la visite, ce qu’on exprime souvent par 
l’expression latine tolics quoties.

En 1910, à l’occasion du septième centenaire de l’institu
tion de l’ordre franciscain, le pape a augmenté de beaucoup le 
nombre des églises où pouvait se gagner cette indulgence, 
en permettant à tous les évêques de désigner un ou plusieurs 
sanctuaires publics ou semi-publics dans leur diocèse respectif, 
auxquels il accordait soit pour le 2 août, soit même pour le 
dimanche suivant, cette précieuse indulgence.

Cette année, li vient par un décret général du Saint-Office, 
en date du 26 mai dernier, d’étendre indéfiniment le privilège 
de l’an dernier.

Ce nouveau décret contient trois dispositions. Il proroge 
indéfiniment, c’est4-dire déclare “ perpétuel ”, tout induit 
accordant cette indulgence qu ’il soit expiré ou non. Il affirme 
aussi que le décret du 26 janvier 1911 (2) s’applique à cette 
indulgence. Il concède en deuxième lieu à tous les Ordinaires, 
le pouvoir d’accorder (comme l’an dernier), la faculté de ga
gner cette indulgence dans les églises, chapelles publiques ou 
même semi-publiques qu’il leur plaira dans leur diocèse res
pectif. Les fidèles qui vivent en communauté pourront (com
me l'an dernier) visiter la chapelle publique ou semi-publique 
de la communauté, ou à leur défaut même une chapelle inté-

(2) Ce décret que la plupart de nos lecteurs ignorent sans doute 
déclare que désormais pour toute indulgence plenière ou partielle, 
le temps accordé pour faire la visite d’église exigée, commencera à 
miili la veille (et non plus à minuit de ce jour, comme pour lu plu
part, ou à 2 heures de la veille, pour quelques-unes), et se prolon
gera (non plus jusqu’au crépuscule, mais) jusqu'à minuit du jour de 
l'indulgence. C’est désormais un espace de 36 heures qui est accordé 
pour ces visites. (Ami dit clergé, du 9 mars 1911, page 230). La 
prière aux intentions du souverain Pontife se fait pendant cette 
visite. Le temps pour la confession et la communion reste le même.
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